Matériel de sécurité obligatoire :
	
	<ou= 2 milles
	< ou = 6 milles

	Equipement de flottabilité/pers
	X
	X

	Moyen de repérage lumineux
	X
	X

	Dispositif de remorquage
	X
	X

	Radio VHF (5 Watts minimum, étanche, qui ne coule pas)
	
	X

	3 feux rouges à mains
	
	X

	Miroir de signalisation
	
	X

	Compas magnétique
	
	X

	Carte(s) marine(s)
	
	X

	Moyen de signalisation sonore
	
	X


 
							Bateaux aviron de mer et pelles
	Type
	Marque
	Nom
	Couleur : Coque /Pont
	Numéro fédérale
	Pelles

	Quatre Barré
	Safran 33
	Le Turbot
	Blanc/Bleu
	343
	H concept 2 (343)

	Quatre Barré
	Eurodiffusion 32
	Le Hareng d’or
	Blanc/Bleu
	153
	Macon crocker (153)

	Double
	Eurodiffusion 25
	Le Klipper
	Blanc/bleu
	344
	Macon crocker (344)

	Double
	Eurodiffusion 25
	La Sardine
	Blanc/Vert
	152
	H Braca (152)

	Solo
	Eurodiffusion 18
	La Crevette
	Blanc/Bleu
	345
	H Braca (345)

	Solo
	Léo Coastal
	
	Blanc
	659
	H Braca (659)


Les pelles sont marquées suivant le même numéro que celui du bateau.
[bookmark: _GoBack]Après chaque sortie, les coulisses sont rangées dans les bacs qui leurs sont affectées, et entreposés sur les étagères près des pelles.
